
 
 
 
 
 

 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’HENNEBONT 
_____ 

 
Séance Publique du 24 octobre 2024 

______ 
 

 
 
Objet de la délibération 
DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE : AJOUTS 
 
Le vingt-quatre octobre deux mille vingt-quatre à 18 H 00, séance ordinaire du Conseil 
Municipal de la Commune d’HENNEBONT, légalement convoqué le dix-sept octobre 
deux mille vingt-quatre, réuni au lieu de ses séances, Salle du Conseil Municipal, sous 
la présidence de Madame Michèle DOLLÉ, Maire 

 
Etaient présents : 
 Michèle DOLLÉ ,  Yves GUYOT ,  Nadia SOUFFOY ,  Pascal LE LIBOUX ,  Claudine 
CORPART ,  Valérie MAHÉ ,  Julian PONDAVEN ,  Lisenn LE CLOIREC ,  Marie-Françoise 
CÉREZ ,  André HARTEREAU ,  Laure LE MARÉCHAL ,  Peggy CACLIN ,  Roselyne 
MALARDÉ ,  Philippe PERRONNO ,  Jean-François LE CORFF ,  Anne-Laure LE DOUSSAL ,  
Gwendal HENRY ,  Guillaume KERRIC ,  Aline LE FUR ,  Julien LE DOUSSAL ,  Fabrice 
LEBRETON ,  Alain LARRIVÉ ,  Pierre-Yves LE BOUDEC ,  Sylvie SCOTÉ LE CALVÉ ,  Michèle 
LE BAIL ,  Hilal SAFAK . 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 
Joël TRÉCANT pouvoir à Anne-Laure LE DOUSSAL , Frédéric TOUSSAINT pouvoir à 
Peggy CACLIN , Jacques KERZERHO pouvoir à Marie-Françoise CÉREZ , Stéphane 
LOHÉZIC pouvoir à Michèle DOLLÉ , Tiphaine SIRET pouvoir à Laure LE MARÉCHAL , 
Yves DOUAY pouvoir à Jean-François LE CORFF , Alain HASCOËT pouvoir à André 
HARTEREAU . 
 
Absent(s) : 
 

 
 

Madame la Présidente déclare la séance ouverte et prie les Conseillers Municipaux de 
désigner l'un des membres du Conseil pour Secrétaire. Madame Aline LE FUR désignée 
pour remplir ces fonctions, les accepte et prend place au bureau en cette qualité. 

29/10/2024



 
 
 
 
 

 

 
Direction Générale des Services N° 2024.10.012 
 

 

DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE : AJOUTS 
Rapporteur : Yves GUYOT 
 
L’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales permet au Conseil Municipal de 
déléguer au Maire un certain nombre d’actions pour assurer la fluidité et la réactivité de l’action 
publique communale. La Conseil Municipal a déjà accordé délégation à Madame la Maire dans 
certains des domaines évoqués dans l’article ci-dessus lors de sa séance du 6 mai 2021. Madame la 
Maire rend compte des actions menées à chaque Conseil Municipal au titre de cette délégation. 
 
Les dernières évolutions législatives et règlementaires permettent d’attribuer de nouvelles 
délégations concernant : 

- L’admission en non-valeur des titres de recettes ou de certaines catégories d’entre eux, 

présentés par le Comptable Public, chacun de ces titres correspondant à une créance 

irrécouvrable d’un montant inférieur à un seuil fixé par délibération du Conseil Municipal, qui 

ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Le décret précise les modalités suivant 

lesquelles le maire rend compte au Conseil Municipal de l’exercice de cette délégation. Le 

décret N°2023-523 du 29 juin 2023 fixe le montant évoqué ci-dessus à 100 €. Le même décret 

précise qu’après instruction des propositions transmises par le comptable public portant sur 

les créances irrécouvrables au sens de l’article R 276-2 du livre des procédures fiscales, le 

maire prononce l’admission en non-valeur par arrêté. Il rend compte au moins une fois par an 

de ses décisions au Conseil Municipal au moyen d’un état listant les créances admises en non-

valeur et les motifs ayant présidé à cette admission. Il tient à la disposition du Conseil 

Municipal les pièces produites à l’appui de la demande d’admission en non-valeur présentée 

par le comptable publique. 

- L’autorisation des mandats spéciaux que les membres du Conseil Municipal peuvent être 

amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais 

afférents prévus à l’article L2123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Considérant l’intérêt que présente ces délégations, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29 et suivants, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2122-22 et suivants, 
Vu la loi 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 
Vu le décret 2023-523 du 29 juin 2023 relatif au seuil plafond de délégation des décisions 
d’admission en non-valeur et aux conditions dans les lesquelles le Maire rend compte de l’exercice de 
cette délégation, 
Vu la délibération n°202105004 du 6 mai 2021, 
Vu l’avis du Bureau Municipal en date du 30 septembre 2024, 
Vu l’avis de la Commission « Ressources » en date du 7 octobre 2024, 
Vu le rapport présenté, 
 
 



 
 
 
 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 
 
 COMPLÈTE la liste des délégations du Conseil Municipal à Madame la Maire, 
 CONFIE à Madame la Maire, jusqu’à la fin du présent mandat les délégations suivantes :  

- Admettre en non-valeur les titres de recettes présentés par le Comptable Public, chacun de 
ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d’un montant inférieur à 100 €, 

- Autoriser les mandats spéciaux que les membres du Conseil Municipal peuvent être amenés à 
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents, 

 PREND ACTE que Madame la Maire rendra compte au Conseil Municipal de l’exercice de ces 
délégations conformément aux dispositions règlementaires. 

 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération  
 

 
 

 
Le registre dûment signé 
Pour extrait certifié conforme 
La Maire, 
 
 
 
 
Michèle DOLLÉ 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 
RENNES Cedex, ou par l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 


